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Vos nom et prénom :     
 
La ou les classe.s que vous représentez : 
 

 
CHARTE 

DU PARENT CORRESPONDANT 
2024/2025 

 
 
Légitimité 
 
Vous êtes parent (ou représentant légal) d’au moins un élève du collège Saint-François de 
Douvaine, adhérent de l’Apel (à jour de la cotisation) ou souhaitez l’être, volontaire et 
bénévole ; 
Vous souhaitez représenter la classe de votre enfant durant l’année scolaire 2024/2025 ; 
Vous adhérez au projet éducatif de l’établissement ; 
Vous possédez des qualités relationnelles qui vous permettent de créer du lien entre les 
parents, l’équipe éducative et l’Apel ; 
Vous avez été nommé-e par l’Apel en concertation avec la direction de l’établissement ; 
Idéalement, votre enfant n’est pas délégué de cette classe également. 
 

Mission  

Vous êtes le porte-parole de toutes les familles de la classe : vous faites remonter les 
questions et facilitez la circulation de l’information entre les parents, le professeur principal, 
la présidente Apel et la direction de l’établissement ; 

Vous assurez également le lien entre les familles et l’Apel : vous informez ou aiguillez les 
parents vers les personnes ou les services des Apel susceptibles de répondre à leurs besoins 
d’informations spécifiques ; 

Vous êtes médiateur : à la demande de parents ou d’un membre de l’équipe éducative, vous 
intervenez de manière bienveillante et respectueuse lorsqu’il y a une difficulté à régler ou un 
conflit à aplanir ; 

Vous assurez le lien avec l’équipe éducative ainsi qu’avec les élèves délégués et siégez aux 
trois conseils de classe de fin de trimestre : 
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• Avant le conseil : vous êtes à l'écoute de toutes les familles et recueillez leurs 
observations par l'intermédiaire d'un questionnaire rédigé par l’Apel 

• Pendant le conseil : au nom de tous les parents, vous êtes un interlocuteur attentif et 
avez un rôle consultatif. Vous faites état des remarques qui vous ont été transmises et 
tentez d'obtenir des réponses aux questions posées. Vous sortez du conseil lorsque le 
cas de votre enfant est examiné́.  

• Après le conseil : vous disposez de 8 jours pour remettre un compte-rendu général 
(modèle mis à disposition par l’Apel) au professeur principal et à l’Apel. 

 

Engagement 

En tant que Parent Correspondant, vous vous engagez à :  
  

Représenter l’ensemble des parents de la classe ; 
Suivre la formation proposée par l’Apel ; 
Être respectueux envers les autres ; 
Être discret et respecter la confidentialité́ de ce qui vous sera confié ; 
Vous rendre disponible pour assurer votre mission ; 
Effectuer votre mission en lien avec les référents Parents Correspondants de l’Apel ; 
Voir la classe dans son ensemble et non seulement pour votre propre enfant ; 
Avoir une attitude constructive ; 
Accompagner le projet pédagogique ; 
Respecter la présente charte. 

 
En tant que Parent Correspondant, vous transmettez à l’Apel votre adresse e-mail et votre 
numéro de téléphone et vous l’autorisez à les transmettre à l’ensemble des familles de la 
classe dont vous êtes le représentant. 
 
En cas de non-respect de cette charte et après entretien avec la présidente de l’Apel et 
consultation de la cheffe d’établissement, il pourra être mis fin à vos fonctions. 
 
 
 
A ______________________________________ , le   _  _  /  _  _   / 2024 
 
 
 

Mme De Cargouët Mme Sambet  
Cheffe d’établissement Présidente Apel Parent correspondant 

 


